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Annexe n°2

Plan de situation au 1/25000

Adresse du site

LE CHAMP D’AIR – ROUTE DE ST 

LAMBERT

49 170 SAINT LEGER DE LINIERES 

Coordonnées WGS

47°28’03’N

00°40’30’O

Coordonnées Lambert93

X : 373589

Y : 2278452

Projet de serres agricoles

Plan de situation à l’échelle 1/25000
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Photos de la zone d’implantation 
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Photo n°1 

Photo n°2 

Photo n°3 
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Serre 1 Serre 2 

Serre 3 Hangar 
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Plans du projet 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Cas par Cas – EI Nguyen Deroche – Saint-Léger-de-Linières – Serres photovoltaïques

Annexe n°5

Plan des abords du site
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Site Natura 2000 à proximité

Localisation des périmètres réglementaires Natura 2000 répertoriés à 

proximité du projet (Source : Géoportail). Compte tenu des distances, aucune 

incidence n’est attendue.

8 km

4,5 km



 

 

Cas par Cas – EI Nguyen Deroche – Saint-Léger-de-Linières – Serres photovoltaïques 

 

101 bd d’Angleterre 

85 000 La Roche sur Yon 

 

7, Rue de la Vilaine 

49 250 LOIRE-AUTHION 

24 rue Jean Louis Kergaravat 

56 110 GOURIN 
Intervenant : Charles Souillot 

Intervenant : Pierre-Antoine PICABEA 

Intervenant : Pierre Henry Ferré 

Missions Références Projet agricole 

Environnement, hydrologie 

Architecte DPLG 

Annexe n°7 

Bureaux d’étude intervenants sur le projet 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

Consultant spécialisé dans les cultures 

maraîchères et horticoles, Charles 

Souillot intervient dans le cadre de 

formations aux porteurs de projets et 

en appui au développement 

d'entreprises agricoles. 

- Etat des lieux de l’exploitation  

- Evaluation du projet agricole 

- Adéquation du projet avec les 

aménagements prévus 

 

- Ingénierie réglementaire 

- Projet architectural 

- Supervision dossier de permis de 

construire 

- Expertise environnementale 

- Dossier Loi sur l’eau 

- Incidence Natura 2000 

AEPE Gingko accompagne à 

chaque étape tout type de projet 

en urbanisme, aménagement, 

hydrologie et environnement. 

Le cabinet d'architecte et 

de maîtrise d'œuvre 

Philocles situé à La Roche-sur-

Yon réalise l'étude, 

la conception et la réalisation 

des projets de construction.  
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La demande d’examen au Cas par Cas porte sur la construction de trois serres agricoles à toiture 

photovoltaïque en extension de la serre existante de l’EI Nguyen Deroche sur la commune de 

Saint-Léger-de-Linières. 

 

Le projet prévoit :  

-la construction de trois serres multichapelles asymétriques pour une surface totale de 33 749 m² 

-la construction d’un hangar de 1 125 m² 

-l’installation de panneaux photovoltaïques semi-transparents en toiture permettant la 

production d’électricité renouvelable, 

-la création d’un bassin de régulation et de stockage des eaux pluviales pour l’irrigation des 

cultures. 

Le but est de concilier le partage de la lumière entre un projet agricole et une surface permettant 

de produire de l’énergie renouvelable photovoltaïque. Les évolutions technologiques récentes 

des panneaux photovoltaïques permettent aujourd’hui de proposer des serres adaptées à tout 

type de culture.  

 

 

Comme indiqué dans le CERFA 14734*3 et dans l’annexe 7, des bureaux 

d’études spécialisés et indépendants sont en cours d’intervention pour 

constituer le dossier de permis de construire. L’objet de cette étude est de 

lister les enjeux du projet et les points de vigilance que devront prendre 

particulièrement en compte les différents intervenants sur site. 
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1/ Localisation du projet 

Le projet est situé sur la commune nouvelle de Saint-Léger-de-Linières qui appartient à la 

Communauté d’Agglomération Angers Loire Métropole dans le département du Maine-et-Loire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur la commune de Saint-Léger-de-Linières, le projet est localisé au lieu-dit Le Champ d’Air. Il se situe 

sur la parcelle ZC 17.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le projet se situe dans le secteur 

A du PLUi de la CA Angers Loire 

Métropole. Il définit la zone A 

comme correspondant aux 

activités agricoles.  

Le projet de serres est un projet 

à vocation agricole. Il porte sur le 

l’extension d’un équipement 

déjà existant. La notice agricole 

réalisée (annexe 9) par le cabinet 

Charles Souillot, a défini les 

objectifs agricoles à moyen et 

long terme. 
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2/ Le projet agricole 

2-1 Contexte local 

Les collectivités locales de proximité, Commune de Saint-Léger-de-Linières et Communauté de 

d’Agglomération d’Angers Loire Métropole, apportent un soutien fort au tissu agricole dans leurs 

différents documents cadres de leurs politiques locales. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le SCOT de la Communauté d’Agglomération Angers Loire Métropole a comme ambition de « maintenir 

une dynamique vertueuse entre protection de l’environnement et pratiques agricoles ». Le SCOT 

indique vouloir « concilier agriculture et environnement par les pratiques ; accompagner la transition 

énergétique en valorisant des produits issus de l’agriculture ».  

 

 

 

 

 

 

Le projet d’extension des serres de l’EI Nguyen Deroche entre complètement dans les 

volontés de politiques locales de conforter l’agriculture comme activité économique 

majeure. L’extension des serres existantes avec un équipement pérenne participe à 

l’adaptation et à la modernisation de l’exploitation. 

Extrait du PADD du PLUi de la 

Communauté d’Agglomération 

Angers Loire Métropole  
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2-2 Le projet de l’EI Nguyen Deroche 

L’EI Nguyen Deroche est aujourd’hui la seule exploitation dans le secteur de la production de konjac 

français. Son activité a démarré en 2020. Sa production se fait entièrement en agriculture biologique. 

Elle s’étend sur 9,78 ha de SAU dont : 

- 2000 m² de plants de konjac sous abris 

- Essais de culture de passiflore sur les bordures après les essais de konjac en plein champ 

- Reste de la surface actuellement implanté en sarrasin  

- Pôle R&D SAS Plant Innovation  

Un soin particulier est apporté à la limitation des intrants. Aucun produit phytosanitaire n’est utilisé. Depuis 

sa création, l'exploitation a mis en œuvre une démarche de certification en agriculture biologique. La ferme 

est aujourd'hui certifiée. 

La structure ne réalise aujourd’hui pas de vente. L’exploitation est en phase de multiplications des bulbes. 

L’objectif est d'atteindre 150 tonnes de production de konjac à l'horizon 2027. 

L’exploitation compte actuellement 1 UTH salarié, Madame Nguyen DEROCHE. Elle a créé sa propre 

exploitation afin de développer la première filiale agricole de production de konjac français.  

L’exploitation dispose d’un tunnel comme abri climatique. La majeure partie de l’activité se fait en plein 

champ. Cette production en plein champ a connu des pertes importantes, liées à la chaleur et à la 

luminosité.  

Nguyen Deroche, gérante de l’exploitation, titulaire d’un Doctorat en Biologie Végétale, dispose d’une 

expérience reconnue dans la production et la transformation de l’espèce.  
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Un projet déjà mis en avant dans la 

presse locale et spécalisée  
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Aujourd’hui, Mme Nguyen Deroche souhaite continuer à développer son exploitation afin de la 

pérenniser et d’en assurer la viabilité. Le développement d’abris de culture est indispensable pour 

passer un nouveau cap pour l’exploitation. Le projet de l’EI est d’installer des multichapelles 

photovoltaïques afin de préserver les cultures de konjac, sensibles aux différents aléas climatiques 

(ensoleillement, gel, pluie…). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A partir des contraintes foncières du site, la demande de cas par cas porte sur la 

construction de trois blocs de serres multichapelles asymétriques et d’un hangar à 

toitures photovoltaïques. Elles prolongent l’implantation existante de l’exploitation. 

La surface à créer est de 33 749m². La parcelle concernée par le projet appartient à 

Nguyen Deroche. 

Cultures sous serre 



 

 

Cas par Cas – EI Nguyen Deroche – Saint-Léger-de-Linières – Serres photovoltaïques 

Annexe n°8 

Etude du projet 

7 

Vue de coupe de la serre chapelle 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le modèle envisagé est une serre chapelle asymétrique de marque Mecosun. 

 

 

 

Implantation de la serre photovoltaïque 
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Site de Grisolles (82). Serre Mecosun symétrique 17% sur 2.5ha. Production de maraîchage diversifié en agriculture biologique. 

 

 

 

 

Caractéristiques techniques générales 

Structure métallique Structure en acier galvanisé et acier sendzimi Z275 

Selon Eurocodes serres norme : NFen 13031-1 

Dimensions Hauteur à la gouttière : 3.5m 

Hauteur faitage : 4.9m 

Largeur chapelle : 9.6m 

Pentes 10°pan Sud 

22° pan Nord 

Ventilation -Ventilation par ouvrants sur les faces Nord 

-Ventilation par ouvertures complètes des bardages Est et Ouest 

des chapelles 

Structure toiture -Panneaux photovoltaïques bi-verres semi transparents sur faces 

Sud 

-Bâche transparente sur face Nord 

Bardage Plastique souple 280 microns 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les serres Mecosun permettent une luminosité et une ventilation adaptées pour les productions 

diversifiées tant en pépinière qu’en maraîchage. Les serres prévues ne seront ni chauffées, ni éclairées. 

Les apports de ce nouvel équipement seront significatifs pour l’EI :  

- Meilleure ventilation qu’avec les serres tunnel actuelles 

- Gestion des systèmes d’irrigation plus optimisée 

- Amélioration des conditions de travail  

- Sécurisation des productions en plein champ 
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Extrait du Plan Climat Air Energie 

Territorial (PCAET) de la Communauté 

d’Agglomération Angers Loire 

Métropole. 

Le solaire photovoltaïque représente 

aujourd’hui la part la plus faible des 

énergies renouvelables présentes sur 

la Communauté d’Agglomération et 

celle qui a le plus fort potentiel de 

progression.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3/ Le projet photovoltaïque 

3-1 Contexte local 

Les collectivités locales de proximité, Commune de Saint-Léger-de-Linières et Communauté 

d’Agglomération Angers Loire Métropole, ont défini des objectifs de développement des énergies 

renouvelables. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objectifs pour l’EI Nguyen Deroche 

Le projet d’extension des serres de l’EI a pour objectif de : 

1) Développer de la surface sous abris pour répondre aux objectifs d’approvisionnements de 

la SAS en plants de première année (culture la plus délicate) 

2) Améliorer de l'ergonomie de travail avec la mise en place d'une surface couverte 

facilement mécanisable, 

3) Sécuriser la production en diminuant les risques de brûlure de feuillage et de gel précoce. 

4) Sécuriser de la première phase de multiplication et du développement des jeunes plants, 

 

La notice agricole en annexe 9 détaille l’ensemble de ces objectifs avec une description de la 

situation actuelle et des résultats attendus du projet. 
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3-2 Une centrale solaire en toiture de la serre 

 

Les serres agricoles représentent des 

surfaces importantes qui peuvent 

potentiellement être équipées de panneaux 

photovoltaïques. Les serres photovoltaïques 

Mecosun utilisent des panneaux innovants 

semi transparents permettant un partage 

optimal de lumière entre production agricole 

et production d’électricité photovoltaïque.  

 

 

 

 

 

 

Le projet de couverture de la serre 

projetée en panneaux photovoltaïques 

semi-transparents répond aux objectifs 

de développement des énergies 

renouvelables des collectivités locales 

concernées tout en préservant les 

surfaces agricoles. 

Vue projet Mecosun pour un 

pépiniériste à Muzillac (56) 

Extrait du PADD du PLUi de la 

Communauté d’Agglomération 

Angers Loire Métropole  
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Serre photovoltaïque de Grisolles (82). Passage de lumière 

versant Sud 17%. Utilisation : maraîchage diversifié en 

agriculture biologique

Mecosun : une serre photovoltaïque

La serre Mecosun a été développée 

spécifiquement dans l’objectif de produire 

tout type de culture grâce à l’utilisation de 

panneaux laissant passer une lumière 

suffisante. De la première génération en 2015 

laissant passer 17% de luminosité, les 

dernières générations laissent passer 35%.

Elles permettent une diffusion de la lumière 

homogène au sol et suffisante tant pour du 

maraîchage diversifié que pour de la pépinière.

Panneau photovoltaïque à 

35% de passage de lumière

Versant 

Nord ouvrant pour 

ventilation : 

transparence 100%

Versant Sud en 

panneaux 

photovoltaïques : 

transparence 35%
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Caractéristiques de la centrale photovoltaïque envisagée

Puissance installée 3 316 kWc

Production attendue 3 899 Mwh/an

Type de consommation Revente sur le réseau

Un financement Amarenco

Une utilisation EI Nguyen Deroche

L’équilibre entre production agricole et production d’énergie photovoltaïque dans le partage de 

lumière se retrouve dans le montage technique et financier du projet. Amarenco prend en charge 

l’ensemble des études de faisabilité, le financement, la construction, l’exploitation et la maintenance 

de la serre et de la toiture photovoltaïque. L’EI Nguyen Deroche prend en charge tous les 

équipements pour le fonctionnement des serres (irrigation, suspentes, …). La propriété de la 

parcelle ne change pas et le propriétaire ne touche pas de loyer pour l’implantation de la serre. L’EI

dispose d’un droit d’usage de la serre et a l’obligation d’y maintenir une activité agricole. Cet 

équilibre permet à l’exploitation de limiter ses investissements et donc son endettement.

Etude de productible par PVGIS. 

Résultat attendu 1176 HEEP

Plusieurs postes HTA se trouve à proximité de la

parcelle (cartographie ENEDIS)

La production attendue est de 3.899 Mwh/an soit l’équivalent de la consommation d’électricité 

de 1885 personnes, chauffage compris.
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Le groupe Amarenco France est un des leaders du marché solaire photovoltaïque. Il propose toutes les 

gammes de solutions : au sol, en toitures, en ombrières… Amarenco, producteur indépendant d’énergie, 

maîtrise toutes les étapes des projets photovoltaïques : création, construction, financement, exploitation et 

maintenance.   

Amarenco construit en moyenne 1GW 

de solution photovoltaïque par an. A ce 

jour il exploite plus de 2000 

infrastructures solaires.  

Pour le développement de ses projets dans le Grand Ouest de la France, Amarenco s’est associé avec 

Inersys, PME morbihannaise, spécialisée dans le développement de projets d’énergies renouvelables 

éoliens et photovoltaïques. Inersys assure toutes les missions de recherche de site, les demandes 

d’autorisations jusqu’à la phase de début des travaux. 
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Projet agricole Projet Photovoltaïque 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EI Nguyen Deroche 

 

Propriétaire du foncier : 

financement des travaux du 

terrain d’accueil 

Exploitant agricole : 

financement de 

l’équipement de la serre 

Conçoit, construit et finance 

le projet de serre et de 

toiture photovoltaïque 

Assure l’exploitation et la 

maintenance de la serre et 

de la centrale photovoltaïque 

Bail emphytéotique  

Contrat de droit d’usage  

Un projet agrivoltaïque 

La réussite d’un projet agrivoltaïque réside dans le bon équilibre entre :  

- Le partage de la lumière pour les productions végétales et la production d’électricité. 

- L’équilibre dans les financements et les contrats. Ici le propriétaire/exploitant reste propriétaire des 

parcelles et a l’obligation d’y mener un projet agricole. Il participe au financement du projet 

concernant l’aménagement préalable de la parcelle et ne perçoit pas de loyer du producteur 

d’électricité.  

Un tel équilibre appuyé par la réalisation d’une notice agricole garantit la réalisation des objectifs du projet. 

Au démantèlement de la centrale photovoltaïque, les panneaux seront recyclés, 

conformément à la réglementation. Ils suivront le processus mis en œuvre par 

Soren, l’éco-organisme agréé par les pouvoirs publics, pour la collecte et le 

traitement des panneaux photovoltaïques usagés en France. 
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4/ Le contexte environnemental 

Le projet de l’EI porte sur l’extension des serres existantes. Cette extension se fera sur des parcelles déjà 

utilisées actuellement pour de la culture en plein champ. L’usage des sols ne sera donc pas modifié. 

4-1 Les enjeux environnementaux 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le projet se situe dans un 

environnement à 

vocation agricole. Le 

réseau de haies 

bocagères est assez dense 

autour du site et sera 

préservé. 

Le bureau d’études AEPE 

Gingko a effectué des relevés 

pédologiques qui n’ont pas 

permis de mettre en 

évidence des zones humides 

sur le site. Le projet n’est 

donc pas concerné par les 

enjeux de zones humides. 

(Cf. Annexe 11) 



Cas par Cas – EI Nguyen Deroche – Saint-Léger-de-Linières – Serres photovoltaïques

Annexe n°8

Etude du projet
16

                                 

Le site actuel du projet est marqué par l’activité agricole, une partie sous serres, une autre par de la culture 

céréalière. Le réseau de haies bocagères qui borde le site sera préservé.

Sites naturels à proximité

La parcelle du projet se trouve dans une ZNIEFF de type 2 Bocage Mixte Chêne Pédoncule-Chêne 

Tauzin A l'Ouest D’Angers.

D’autres sites naturels se trouvent à proximité du projet : 

- Au Sud-Ouest : la ZNIEFF de type 2 de la Forêt du Becon

- Au Nord-Ouest : la ZNIEFF de type 1 de la Zone De Bocage Naturel et Mares A l’Ouest De St-Lambert-

La-Potherie

Vue sur l’Ouest du projet

3 km

4,5 km
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4-2 Les enjeux paysagers 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le site du projet ne comporte aucun site 

classé à proximité au titre des Monuments 

Historiques. Le site classé le plus proche se 

trouve à 3,8 km : La Chapelle de la Papillais à 

Angers.  

 

 

Aucune AVAP n’est recensée sur la zone. 

 

 

Dans le périmètre éloigné, les serres actuelles ne sont pas visibles grâce au maillage bocager qui entoure 

le site. L’extension des serres n’entrainera pas d’impact supplémentaire. Dans le périmètre rapproché, 

le même réseau de haies et la serre existante feront que le projet ne sera visible que d’une voie 

communale menant à l’exploitation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

La carte d’occupation des sols à proximité 

du projet montre une végétation 

relativement dense qui permet de 

masquer le site existant tant dans le 

périmètre éloigné que dans le périmètre 

rapproché. Il en sera de même pour le 

projet de la future serre qui se situera dans 

le prolongement de la serre existante. Le 

site est bordé par la RN 323, ainsi que par 

une zone commerciale au Sud.  

3,8 km 
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Vue 3 

Vue 2 

Vue1 

Vue2 

Sur la voie communale, en direction du hameau de Troussebouc, qui borde le Sud du projet, une haie bocagère masque l’ensemble du projet 

(Vues 3 et 4).  

Vue 1 

Vue4 

Le site ne sera visible depuis l’espace publique que depuis la portion de route communale à l’Est du projet qui mène au hameau en impasse de 

La Doigtée (vues 1 et 2). La mise en place de l’atelier agroforesterie au sud et à l’Est du projet créera un masque visuel qui diminuera l’impact 

visuel du projet. 

Vue3 

Vue5 

Vue5 

Vue6 
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Depuis la RD 523, la haie qui la borde, doublée par celle entre la voie communale et le projet, crée un masque visuel sur le projet (vues 5 et 6). 

XXX 

Vue 4 

Vue 5 

Vue 6 
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4-3 Les enjeux hydrologiques 

Actuellement, l’irrigation est assurée par deux forages de 8 m3/h chacun et par un système de goutte à 

goutte. Les cultures sous serres PV pourront être irriguées de la même façon. Le projet prévoit 

l’aménagement d’un bassin de rétention d’eau d’environ 1350 m3 afin de récupérer les eaux pluviales. 

Cette eau pourra être réutilisée pour l’arrosage des cultures ensuite.  
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Le Dossier Départemental sur les Risques majeurs (DDRM) du Maine-et-Loire présente 

quelques enjeux pour le site du projet. La commune ne fait pas partie d’un périmètre de 

PPRI. 

En annexe 10, AEPE Gingko fournit une note de cadrage sur le document d’incidence au 

titre de la Loi sur L’eau. 
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5/ La synthèse des enjeux du projet 

 

Enjeux Type Observations 

Urbanisme 

SCOT et PLU 

Les documents d’urbanisme favorisent la modernisation 

des entreprises agricoles et le développement des 

énergies renouvelables.  

Usage du sol 
Pas de modification d’usage. Le site est déjà exploité en 

partie en culture de konjac. 

Urbanisme 
Le site se situe en zone A du PLU dédiée aux activités 

agricoles. 

Agricole 

Activité 

L’EI existe depuis 2020. Elle nécessite un nouveau pallier 

de développement pour lui permettre d’être pérenne. La 

notice agricole démontre la pertinence du projet à 

moyen et long terme. 

Financement 
Le financement de la serre par la production d’électricité 

permet de limiter l’endettement de l’EI. 

Photovoltaïque 
Production d’énergies 

renouvelables 

Le projet permet l’installation d’une toiture d’une 

puissance de 3,8 MWc directement connectée au réseau 

moyenne tension présent sur place. Elle permet 

l’alimentation de 1885 personnes chauffage compris. 

Environnement 

Zone humide Absence de zone humide répertoriée sur le site du projet 

Natura 2000 
Aucun site Natura 2000 répertorié dans un périmètre de 

2km. 

Autres protections Le projet se situe dans une ZNIEFF de type 2. 

Préservation du site Les haies bocagères et la végétation seront préservées  

Paysage 

Site inscrits, sites 

classés 

Un site classé aux Monuments Historiques à 3.8km. 

Aucune co-visibilité possible. 

Co-visibilité proximité 

immédiate 

L’extension des serres ne sera visible depuis l’espace 

public que par la route communale qui mène à 

l’exploitation. 

Hydrologie 

Evacuation des eaux 

pluviales 

Une note de cadrage et une étude zones humides ont 

été rédigées. Les premières conclusions en annexe 10 et 

11 ne démontrent pas d’enjeu. 

Economies d’eau 

Les eaux pluviales de l’extension iront alimenter le bassin 

de stockage à créer et permettront de recueillir un 

volume d’environ 1350m². 

 

Positif 

Non significatif 

 Enjeu modéré 

Enjeu fort 
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